
RSS DOCUMENT D’INFORMATION

La société civile
Rôles et responsabilités dans le cadre d’une bonne gouvernance  
du secteur de la sécurité

À propos de cette série
Les documents d’information sur la RSS fournissent une introduction concise à certaines 
questions liées à la bonne gouvernance du secteur de la sécurité (GSS) et à la réforme  
du secteur de la sécurité (RSS). Cette série résume les débats actuels, définit les termes 
clés et révèle les tensions centrales dans ces domaines en s’appuyant sur un large éventail 
d’expériences internationales. Les documents d’information sur la RSS ne cherchent pas  
à promouvoir des modèles, politiques ou propositions spécifiques en matière de gouver-
nance ou de réforme, mais proposent une liste de références additionnelles offrant aux 
personnes intéressées la possibilité d’approfondir leurs connaissances sur chaque sujet. 
Ils constituent des ressources utiles pour les acteurs de la gouvernance et de la réforme 
du secteur de la sécurité qui cherchent à comprendre et à appréhender de façon critique 
les approches actuelles en la matière.

À propos de ce document d’information sur la RSS
L’engagement de la société civile fait partie d’une culture de participation qui renforce  
la nature démocratique du processus décisionnel en matière de sécurité. L’expertise et  
les intérêts indépendants de la société civile forment un contrepoids à la politique  
gouvernementale en offrant aux décideurs un plus large éventail de perspectives,  
d’informations et d’idées alternatives. Cependant, l’activisme de la société civile n’est pas 
toujours démocratique ou représentatif des besoins ou des intérêts de la population et  
ne conduit pas automatiquement à un contrôle efficace. Ce document d’information sur  
la RSS explique la façon dont la société civile peut améliorer la responsabilité et l’effica-
cité du secteur de la sécurité. 

Ce document d’information répond aux questions suivantes :
 Qu’est-ce que la société civile ? Page 2
 Comment la société civile peut-elle contribuer à la GSS ? Page 4
  Comment la collaboration avec la société civile peut-elle aider les institutions étatiques  

de sécurité et de justice ? Page 8
 Quand la société civile aggrave-t-elle l’insécurité ? Page 8
 À quels défis la société civile fait-elle face ? Page 9
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Qu’est-ce que la société civile ?
La société civile désigne tous les types de groupes que les 
gens forment autour d’un intérêt commun ou d’une  
vision de l’intérêt public : par exemple, les organismes  
de bienfaisance, les associations philanthropiques ou de 
défense, les clubs, les corporations, les syndicats, les orga-
nisations professionnelles, les associations d’industrie,  
les groupes communautaires ou de résidents, les groupes  
d’intérêts autochtones ou ethniques, les organisations  
religieuses, les think tanks, les ONG et les fondations indé-
pendantes (voir figure 1).

Trois caractéristiques définissent la société civile dans une 
démocratie :

1.  La société civile agit dans l’intérêt public : la société  
civile exprime des opinions sur des questions intéres-
sant la société et la vie publique. Les opinions de la 
société civile sur les intérêts sociaux, la politique et les 
politiques sont diverses et parfois contradictoires ou 
conflictuelles, mais toutes visent à améliorer le bilan 
social. Contrairement aux partis politiques, la société 
civile ne cherche pas à influencer l’intérêt public en 
devenant membre du gouvernement.

Figure 1 La société civile comprend une grande variété de groupes et d’acteurs
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2.  La société civile est librement organisée : la société 
civile peut être organisée en groupes informels recon-
nus par la loi (tels que les associations, les organisa-
tions, les fondations, etc.) ou être organisée de manière 
informelle, sur la base de relations sociales plus souples 
entre des personnes (club social, campagne populaire, 
rencontres régulières, plateforme, réseau, etc.). Cepen-
dant, quelle que soit la manière dont la société civile 
est organisée, la participation et l’adhésion à des 
groupes de la société civile sont toujours volontaires 
et indépendantes du contrôle gouvernemental (mais 
pas toujours d’un soutien étatique). 

3.  La société civile ne vise pas la réalisation de pro-
fits : bien que la société civile ait fréquemment besoin 
de financement pour ses activités, et que des groupes 
sollicitent souvent des fonds dans cet objectif (y com-
pris auprès des gouvernements), la réalisation de pro-
fits n’est jamais la raison de leur existence. La société 
civile défend parfois des intérêts économiques, mais 
elle n’est jamais engagée dans des activités commer-
ciales à but lucratif. 

On peut également aborder la société civile en pensant à 
ce qu’elle n’est pas. La société civile comprend tous les 
types d’activité sociale qui ne font pas partie des affaires 
d’État ou gouvernementales, des activités commerciales  
ou économiques, ou qui ne relèvent pas de la vie privée du 
grand public de manière générale (voir figure 2).

Les groupes de la société civile se forment autour d’un pro-
blème ou d’un intérêt commun, ce qui implique qu’ils com-
prennent généralement très bien l’opinion de la population 
concernée. Lorsque la société civile élabore un programme 
de changement sur une question particulière, elle doit faire 
pression, plaider et persuader le gouvernement, le secteur 
économique ou le grand public d’apporter les change-
ments qu’elle souhaite. Une société civile bien organisée 
peut constituer un moyen efficace de représentation  
démocratique ayant des effets considérables sur la société 
et sur la sécurité. 

Figure 2 La société civile existe entre l’État, la population de manière générale et le marché

L’État : 
autorité publique ayant  

la responsabilité formelle  
du gouvernement

Société civile :
 groupes de personnes qui  

se rassemblent autour  
d’une vision partagée  

de ce qui est bon  
pour la société ou  
pour des intérêts  

spécifiquesLa population :
 individus, familles,  

communautés
engagés dans la vie quotidienne

Le marché :
 personnes engagées dans  
des activités économiques  

à but lucratif



DCAF RSS DOCUMENT D’INFORMATION | La société civile

4

Comment la société civile peut-elle contribuer à la GSS ?
Une société civile impliquée dans les questions de sécurité 
est un atout précieux pour la gouvernance démocratique 
de la sécurité, car elle ouvre une voie de communication 
pour les diverses opinions de la population sur la qualité de 
la sécurité et sur les moyens de l’améliorer. 

La GSS est renforcée lorsque la société civile exprime l’opi-
nion publique sur la sécurité et que le secteur de la sécurité 
réagit. Ceci est lié au fait que : 

–  Le secteur de la sécurité est mieux informé sur 
l’opinion publique : dans la mesure où la société 
civile mobilise les membres du public autour  
de questions qui les concernent, elle comprend et 
peut communiquer au secteur de la sécurité  
les effets réels de la prestation, de la gestion et  
du contrôle de la sécurité de l’État. En écoutant  
attentivement les points de vue de la société civile, 
en répondant aux préoccupations soulevées et en 

 Médias et société civile Des médias libres et 
indépendants sont parfois considérés comme 
faisant partie de la société civile, car ils ont un 
rôle similaire dans la promotion d’une vision de 
l’intérêt public et contribuent au contrôle du 
gouvernement, y compris du secteur de la sécu-
rité. Cependant, les médias peuvent fonction-
ner sur une base à but lucratif ou peuvent être  
subventionnés et contrôlés par l’État ; pour cette 
raison, certaines personnes ne considèrent pas 
les journalistes professionnels et les organes de 
presse comme faisant partie de la société civile. 

Pour en savoir plus sur le rôle des médias dans  
la bonne GSS, veuillez consulter le document 
d’information sur la RSS intitulé « Les médias ».

Figure 3 La société civile peut aider le public et le secteur de la sécurité à mieux se comprendre
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faisant participer des représentants de la société 
civile au processus décisionnel, le secteur de la  
sécurité répond mieux à un plus large éventail de 
préoccupations sécuritaires et d’intérêts publics ; 

–  Le grand public est informé sur le secteur  
de la sécurité, ainsi que sur les problèmes de 
sécurité actuels et leurs solutions : la société 
civile fournit aux citoyens des informations  
détaillées et ciblées sur la sécurité et le fonction-
nement du secteur de la sécurité. En informant 
ses mandants ou la population en général sur les 
problèmes et les solutions en matière de sécurité, 
la société civile suscite un débat public autour  
de la GSS. Lorsque des sujets d’intérêt sont portés 
à l’attention du public, cela renforce la demande 
d’une plus grande responsabilité publique et 
d’une plus grande transparence dans le processus 
décisionnel, dans l’utilisation des ressources et 
dans les standards concernant la prestation des 
services de sécurité.

Plusieurs catégories d’activités de la société civile contri-
buent à améliorer la GSS :

Sensibilisation : la société civile vise à susciter l’intérêt du 
grand public pour une question de sécurité en fournissant 
des informations sur des sujets dont les gens se préoccupe-
raient davantage s’ils en étaient conscients. C’est impor-
tant, car les problèmes de sécurité découlent parfois de 
malentendus sur les rôles et responsabilités juridiques et 
légitimes du secteur de la sécurité. La sensibilisation aux 
attentes juridiques et démocratiques, aux obligations et 
aux problèmes éventuels améliore la compréhension du 
public concernant la sécurité et la justice et peut également 
susciter une demande de progrès. Les campagnes d’édu-
cation, de sensibilisation et d’information du public amé-
liorent les connaissances et peuvent renforcer l’expérience 
de la population en matière de sécurité et la légitimité de 
la sécurité et de la justice étatiques. Parallèlement, aider  
les acteurs du secteur de la sécurité à mieux comprendre 
les préoccupations des hommes, des femmes, des garçons 
et des filles issus de différents milieux aide le secteur à ré-
pondre aux besoins divers de tous les groupes de la société.

 La bonne gouvernance du secteur de la  
sécurité (GSS) et la réforme du secteur de la 
sécurité (RSS) La bonne GSS définit la ma-
nière dont les principes de la bonne gouver-
nance s’appliquent aux services chargés du 
maintien, de la gestion et du contrôle de la 
sécurité publique. Elle repose sur les principes 
de la responsabilité, la transparence, l’État de 
droit, la participation, la réactivité, l’efficacité 
et l’efficience. 

Le secteur de la sécurité n’est pas seulement 
constitué des services chargés d’assurer la  
sécurité : il comprend toutes les institutions et 
les personnels responsables de la gestion et  
du contrôle de la sécurité aux niveaux national 
et local également. 

L’objectif de la réforme du secteur de la sécu-
rité est d’établir une bonne GSS. La RSS est  
le processus politique et technique consistant 
à améliorer la sécurité de l’État et la sécurité 
humaine par une prestation, une gestion et  
un contrôle plus efficaces et responsables des 
services de sécurité, dans le cadre d’un contrôle 
civil et démocratique et dans le respect de 
l’état de droit et des droits humains. La RSS 
peut porter soit sur une partie des services  
publics de sécurité, soit sur le fonctionnement 
du système dans son ensemble. Dans les deux 
cas, l’objectif reste le même : améliorer l’effica-
cité et la responsabilité.

Pour en savoir plus sur ces définitions cen-
trales, voir les documents d’information sur la 
RSS intitulés « La gouvernance du secteur de la 
sécurité », « La réforme du secteur de la sécu-
rité » et « Le secteur de la sécurité ». 
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Figure 4 La société civile utilise des stratégies variées avec différents composants du gouvernement pour améliorer la GSS
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Établissement des faits, recherche et analyse : la société 
civile a besoin d’informations correctes et d’analyses cohé-
rentes pour soutenir son engagement sur les questions de 
sécurité. Grâce à un travail continu sur les sujets de la sécu-
rité et de la justice, la société civile développe souvent des 
compétences et des connaissances spécialisées qui peuvent 
contribuer à l’information des politiques, donner un aperçu 
des besoins et des intérêts de la communauté, surveiller  
le secteur de la sécurité plus efficacement et renforcer  
ou compléter l’information et l’élaboration des politiques  
gouvernementales. Un secteur de la sécurité ouvert et  
réceptif à la participation de la société civile peut bénéficier 
de l’information, de l’analyse et des conseils offerts par 
celle-ci. Ainsi, la société civile peut directement influencer 
la gestion, le contrôle ainsi que la prestation de services  
de sécurité et contribuer à informer les médias et le grand 
public sur les questions qui les préoccupent.

Prestation de services : La société civile fournit parfois 
des services qui renforcent et soutiennent la sécurité et la 
justice de l’État, par exemple, la coopération communau-
taire en matière de maintien de l’ordre public par le biais de 
veilles de quartier, de patrouilles ou de forums communau-
taires, ou encore des services volontaires d’intervention 
d’urgence, tels que les pompiers, les services de recherche 
et de sauvetage ou de surveillance de baignade. La société 
civile travaille parfois directement avec les prestataires de 
services de sécurité pour offrir une assistance ou des ser-
vices qui viennent compléter les services de sécurité et de 
justice de l’État, tels que, entre autres, des conseils juri-
diques, un soutien aux victimes ou des services médicaux 
et sociaux. La société civile peut également collaborer avec 
le secteur de la sécurité pour dispenser une formation sur 
des sujets spécialisés, par exemple, la formation des pres-
tataires de services de sécurité ou des responsables de la 
sécurité sur les questions identitaires ou communautaires, 
ou la formation communautaire sur des aspects de sécurité 
ou de justice.

Défense d’intérêts : la société civile peut plaider en faveur 
d’une meilleure sécurité en présentant aux décideurs 
concernés des solutions à des problèmes spécifiques de 
sécurité ou les préoccupations d’un groupe particulier en 
matière de sécurité. La défense d’intérêts sur des questions 
de sécurité peut avoir un impact significatif si elle est basée 
sur des arguments convaincants et démontre une com-
préhension approfondie de l’environnement politique et  
opérationnel. La revendication peut passer par la mise en 
réseau, l’action de l’électorat et la mobilisation du public, 
l’établissement de programmes et la conception, la mise en 
œuvre et le suivi des politiques. La défense d’intérêts 
consiste souvent à faciliter le dialogue et l’implication 
continue avec les parlementaires, les membres du gouver-
nement et les responsables de la sécurité qui sont prêts  
à envisager des changements aux règles et pratiques du  
secteur de la sécurité. Cela peut également impliquer des 
campagnes ciblées ou l’activation d’organisations ou de 
réseaux régionaux et internationaux afin d’obtenir un plus 
grand soutien public pour une cause.

Suivi et contrôle par le public : en examinant systémati-
quement, de manière transparente et cohérente, des ques-
tions ou des pratiques spécifiques en matière de sécurité, 
la société civile peut suivre et superviser la performance du 
secteur de la sécurité. Le suivi et le contrôle visent à docu-
menter et à analyser l’impact de l’action gouvernementale 
et à suggérer des moyens de l’améliorer. On l’appelle par-
fois la fonction de « chien de garde », car le contrôle et le 
suivi par la société civile permettent d’alerter lorsqu’il y a 
possibilité d’abus ou d’actes répréhensibles. La société ci-
vile peut vérifier si les lois sont respectées, si les politiques 
sont observées ou si les standards sont appliqués. Dans la 
mesure où la société civile ne fait pas partie des systèmes 
de contrôle gouvernementaux, son indépendance ajoute  
à la crédibilité et à la légitimité au secteur de la sécurité de 
l’État tout en créant des obstacles aux manquements et aux 
abus. Le contrôle du secteur de la sécurité par la société 
civile renforce la GSS lorsqu’elle implique un effort visible 
et actif pour s’assurer que le secteur de la sécurité respecte 
l’état de droit et les droits humains dans le cadre de la  
gouvernance démocratique.
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Quand la société civile aggrave-t-elle l’insécurité ?
La société civile n’est pas toujours démocratique ou  
représentative des besoins ou des intérêts de la popu-
lation, et son inclusion ne conduira pas automatique-
ment à un contrôle efficace du secteur de la sécurité.  
La société civile est aussi diverse que les personnes qui la 
composent ; il existe donc une grande variété d’opinions 
sur ce qui est dans l’intérêt public et certaines personnes 
peuvent défendre des opinions que d’autres trouvent of-
fensantes ou inacceptables. 

Des points de vue différents et contradictoires font partie 
de la démocratie ; cependant, l’activisme de la société civile 
peut contribuer à l’insécurité lorsqu’il cherche à limiter les 
libertés fondamentales et les droits humains, à défendre 
des valeurs antidémocratiques ou à susciter des conflits et 
la violence. 

La société civile peut également contribuer à l’insécurité 
par des conséquences involontaires. Cela peut être le cas 
lorsque les acteurs de la société civile :

–  Mettent en place des mesures incitatives pour 
encourager les talents locaux à quitter le secteur 
public et à rejoindre la société civile internatio-
nale pour bénéficier de conditions de travail plus 
favorables ;

–  Empêchent les gouvernements de trouver leurs 
propres solutions en remplaçant plutôt qu’en 
renforçant les fonctions gouvernementales ;

–  Fragmentent les services et restreignent  
la coopération entre les différents acteurs ;

–  Fragmentent la population en faisant  
la promotion d’une adhésion exclusive qui  
enracine des divisions au sein de la société ;

–  Promouvoir des projets non durables et/ou 
égoïstes ;

–  Mener des activités sans rendre de comptes  
à qui que ce soit.

Comment la collaboration avec la société civile peut-elle 
soutenir les institutions étatiques de sécurité et  
de justice ?
La société civile peut améliorer de nombreux aspects du 
contrôle, de la gestion et de la prestation des services de 
sécurité. La participation de la société civile à la GSS repose 
sur l’idée que les gouvernements doivent être responsables 
et sensibles aux besoins des populations qu’ils gouvernent. 
Travailler en étroite collaboration avec la société civile im-
plique que :

–  Les prestataires de services de sécurité et de 
justice peuvent devenir plus professionnels et 
plus efficaces : un contrôle public efficace exige 
de la société civile qu’elle se familiarise avec tous 
les aspects de la performance du secteur de  
la sécurité et que sa compréhension peut aider  
à trouver des moyens nouveaux et meilleurs  
d’assurer la sécurité ;

–  Les prestataires de services de sécurité et de 
justice gagnent en légitimité et en crédibilité 
grâce au dialogue public : l’implication de la  
société civile peut créer un dialogue permanent 
entre le public et le secteur de la sécurité, ce qui 
contribue à renforcer la confiance et la compré-
hension ;

–  Les prestataires de services de sécurité et  
de justice peuvent mieux prévenir les conflits 
et la violence : la société civile peut aider à iden-
tifier les griefs et les vulnérabilités qui peuvent 
être à l’origine de la violence et aider les acteurs 
étatiques à élaborer de meilleures approches  
à long terme de prévention et de réduction
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Le contrôle public de la sécurité peut parfois entrer en 
conflit avec les besoins du secret d’État et l’intérêt de la 
sécurité nationale. Le droit international reconnaît le droit 
des États de restreindre certains droits fondamentaux pour 
des raisons légitimes de sécurité nationale ou d’ordre pu-
blic. Des calendriers clairs pour la classification de l’infor-
mation peuvent permettre d’établir un équilibre entre la 
liberté de l’information et le besoin de confidentialité.

À quels défis la société civile fait-elle face ?
La liberté d’association et la liberté d’expression permettent 
à la société civile de communiquer des idées au public et 
de mobiliser un soutien politique. Ces libertés sont recon-
nues dans les principaux traités internationaux relatifs aux 
droits humains et dans les constitutions de la plupart des 
pays ; l’activisme de la société civile contribue à les proté-
ger de l’érosion. Lorsque le gouvernement utilise le secteur 
de la sécurité pour restreindre ces droits et d’autres droits 
civils et politiques, la société civile est parfois le seul acteur 
capable d’exprimer l’opposition populaire à une telle poli-
tique. 

Certains défis limitent la capacité de la société civile de 
s’engager auprès du public sur les questions de sécurité ou 
d’assurer un contrôle efficace :

–  La tradition du secret qui entoure le secteur de  
la sécurité rend difficile toute tentative de régle-
menter ou d’informer le public sur ses politiques 
et activités ;

–  L’établissement de priorités en matière  
de sécurité nationale par rapport aux libertés  
civiles et aux droits humains implique une  
limitation des possibilités d’exiger du secteur  
de la sécurité qu’il rende des comptes ;

–  La société civile manque parfois de capacités 
institutionnelles, telles que l’expertise en  
matière de sécurité, des informations clés ou  
une confiance suffisante, ce qui rend difficile  
l’engagement sur un pied d’égalité avec  
le secteur de la sécurité ;

–  Le manque de transparence et des lois limi-
tées sur la liberté de l’information empêchent 
la société civile d’obtenir l’information dont elle  
a besoin pour plaider efficacement en matière de 
sécurité ;

–  Le manque de légitimité et d’indépendance 
de la société civile lorsque ses activités sont  
financées ou cooptées par des composants  
du secteur de la sécurité ;

–  L’appui insuffisant à la transparence et à  
la responsabilité démocratique du secteur de 
la sécurité, qui favorise une assistance technique 
axée sur l’efficacité et l’efficience, sans égard 
pour le contrôle démocratique ;

–  L’incapacité au sein de la société civile à  
coopérer ou à plaider collectivement sur  
les questions liées au contrôle du secteur de la 
sécurité. La société civile peut être dominée par  
des groupes puissants, ce qui peut conduire  
à la marginalisation d’autres opinions ou organi-
sations ; 

–  Le manque de confiance entre la société civile 
et le secteur de la sécurité, en particulier dans 
les endroits où des abus ou des conflits ont eu 
lieu ; 

–  Le manque de possibilités de participer à l’éla-
boration et à la mise en œuvre de la politique  
de sécurité peut rendre difficile l’accès de la  
société civile aux décideurs clés pour influencer  
les politiques et les programmes de sécurité et  
de justice.
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Sur les contributions de la société civile:
–  John Gaventa et Gregory Barrett 

So What Difference does it Make?  
Mapping the Outcomes of Citizen Engagement 
IDS Working Paper 347. Brighton: Institute of  
Development Studies, 2010.

–  Karen Barnes et Peter Albrecht 
Dossier 9 : Place du genre dans le contrôle  
du secteur de la sécurité par la société civile 
Dans Boîte à outils « Place du genre dans la réforme  
du secteur de la sécurité », édité par Megan Bastick et 
Kristin Valasek 
DCAF, OSCE/ODIHR, UN-INSTRAW, 2008.

Autres ressources du DCAF
–   Les publications du DCAF comprennent de nombreux 

manuels et outils spécifiques dans le domaine de la 
RSS et de la bonne GSS, téléchargeables gratuitement 
à l’adresse www.dcaf.ch 
De nombreuses ressources sont également dispo-
nibles en français et dans d’autres langues. 

–   Le site Web du DCAF-ISSAT propose une gamme  
de ressources d’apprentissage en ligne pour  
les praticien-ne-s de la RSS à l’adresse  
http://issat.dcaf.ch

Lectures complémentaires

Sur le contrôle du secteur de la sécurité par le public : 
–  Augustin Loada et Ornella Moderan  

Outil 6 : Le rôle de la société civile dans la réforme 
et la gouvernance du secteur de la sécurité 
Genève : DCAF, 2015.

–  Eden Cole, Kerstin Eppert et Katrin Kinzelbach (eds.) 
Public Oversight of the Security Sector:  
A Handbook for Civil Society Organizations 
DCAF, UNDP, 2008.

Sur le rôle de la société civile en matière de sécurité :
–  Marina Caparini, Philipp Fluri et Ferenc Molnar (eds.) 

Civil Society and the Security Sector:  
Concepts and Practices in New Democracies 
Berlin: LIT Verlag, 2006. 

Cas d’étude sur le rôle du public en matière de contrôle  
de la sécurité :
–  Chandra D. Bhatta 

Security Sector Reform and the Role of Oversight 
Agencies: Parliament, Civil Society and Media 
In Changing Security Dynamics in Nepal:  
A Collection of Essays, edited by Rajan Bhattarai 
and Rosy Cave 
Kathmandu: Nepal Institute for Policy Studies;  
London: Saferworld, 2009.

–  Denise Garcia 
Not Yet a Democracy: Establishing Civilian  
Authority over the Security Sector in Brazil –  
Lessons for Other Countries in Transition 
Third World Quarterly, 35(3), 2014: 487-504.

–  Paul Jackson et Peter Albrecht (eds.) 
Security Sector Reform in Sierra Leone 1997–2007: 
Views from the Front Line 
Geneva: DCAF, 2010.

–  Diana Garcia et al. 
Transcending the Long Path: Recommendations 
for the Security of Rural Women in Colombia 
Bogota: Corporation for Research, Social and  
Economic Action (CIASE); Geneva: DCAF, 2018.
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Le Centre pour le contrôle démocratique des  
forces armées – Genève (DCAF) est une fondation  
internationale qui a pour mission d’aider la communauté 
internationale à appliquer les principes de bonne gou-
vernance et à mettre en œuvre la réforme du secteur 
de la sécurité. À cet effet, le centre élabore les normes 
internationales ou nationales appropriées, en assure  
la promotion, mène des recherches sur mesure dans  
le secteur politique et définit les bonnes pratiques ainsi 
que les recommandations pertinentes qui permettront 
de mettre en place une gouvernance démocratique 
du secteur de la sécurité. Sur le terrain, il apporte son 
soutien en donnant son avis consultatif et propose 
des programmes d’assistance technique à toutes  
les parties intéressées.

Le DCAF tient à remercier  
Ronja Harder and Jasper Linke pour leur contribution 
à la recherche, la rédaction et l’édition ;
Jenny Rouse pour l’édition en anglais ;
SwissTranslate pour la traduction et l’édition  
en français ; et
Petra Gurtner pour la mise en page et la conception 
de ce document.

Éditrice de la série 
Fairlie Chappuis

Publication à citer comme suit 
Centre pour le contrôle démocratique des forces  
armées – Genève, « La société civile », Série de  
documents d’information sur la RSS,  
Genève : DCAF, 2019.

© DCAF. Les documents d’information sont dispo-
nibles gratuitement à l’adresse www.dcaf.ch 
Vous pouvez librement copier et distribuer ce  
document à condition d’en mentionner la source et  
de ne pas l’utiliser à des fins commerciales.
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Télécharger l’application SSR Backgrounders de DCAF
Une ressource complète sur les principes fondamentaux de la 
bonne gouvernance et de la réforme du secteur de la sécurité, 
y compris :

Les documents d’information sur la RSS : brèves intro-
ductions aux thèmes clés de la gouvernance et de la réforme 
du secteur de la sécurité.

SSR Papers : analyse approfondie des dernières tendances  
en matière de gouvernance du secteur de la sécurité rédigée, 
revue et éditée par des spécialistes de la réforme.

Ressources du DCAF : une sélection de nos meilleurs  
conseils pratiques pour les praticiens de la réforme, y compris 
des manuels, des boîtes à outils et des notes explicatives dans 
un large éventail de langues.
 
L’application offre :
–  des ressources de téléchargement uniques pour un accès 

complet hors ligne
–  un choix de deux modes de lecture pour un texte plus clair 

et un meilleur zoom
–  des formats iOS et Android optimisés qui fonctionnent  

rapidement tout en étant légers au niveau des données et 
du stockage

 
 Téléchargement gratuit à partir de l’App Store
 d’Apple ou de Google Play Store.


